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Tribune 
Vouloir supprimer le statut de conjoint collaborateur dans l’artisanat, c’est ignorer la liberté de choix de près de 26 000 femmes en France


En cette Journée internationale des droits des femmes, nous, femmes de l’artisanat du bâtiment, élevons notre voix pour dénoncer la suppression programmée du statut de conjoint collaborateur, choisi par près de 26 00 femmes aujourd’hui en France, et fruit d’un long combat syndical pour protéger les femmes. Son abrogation aurait pour conséquence de nous plonger à nouveau dans une situation précaire, de nous pousser vers l’invisibilité et de porter atteinte à la pérennité de nos entreprises artisanales. Cela remettrait bien évidemment en cause notre liberté de choix, ce que nous ne pouvons tolérer.

En effet, l’article 24 de la loi de financement de la Sécurité sociale pour 2022 impose une limite de cinq ans à l’exercice du statut de conjoint collaborateur. Au-delà de cette durée, ces femmes n’auront d’autre choix que de devenir conjointes salariées ou conjointes associées. Une décision technocratique qui nie la réalité du terrain et compromet la viabilité économique de milliers de petites entreprises artisanales, sur lesquelles reposera ce changement de statut. 

Cette réforme frappe en priorité les femmes, qui représentent l’écrasante majorité des conjoints collaborateurs. Une fois encore, leur choix n’est pas respecté. Une fois encore, leur rôle dans l’entreprise familiale est nié. Une fois encore, leur engagement au sein des entreprises artisanales est relégué au second plan.

Cette disposition ouvre dangereusement la porte au travail dissimulé, une pratique que nous avons pourtant mis des années à combattre. La loi du 2 août 2005 avait précisément permis de reconnaître l’activité des conjointes collaboratrices et de leur assurer une couverture sociale. Aujourd’hui, cette avancée est balayée d’un revers de main.

Paradoxalement, alors que la parité dans les instances de gouvernance devient une priorité, cette réforme prive également ces femmes de leur droit de siéger dans des institutions clés comme les Chambres de métiers ou les Caisses de Sécurité sociale.

Pire encore, cette mesure constitue une atteinte à la liberté d’entreprendre. Les artisans du bâtiment, femmes et hommes, qui s’investissent chaque jour pour l’économie locale et l’emploi, se voient imposer des décisions administratives déconnectées des réalités du terrain.

Face à cette injustice, la CAPEB a proposé une solution simple et équitable : permettre aux conjointes collaboratrices de cotiser davantage afin d’améliorer leur protection sociale, tout en leur laissant la possibilité de conserver leur statut au-delà de cinq ans. C’est une mesure qui ne coûte rien aux régimes obligatoires et qui garantirait aux conjointes collaboratrices une sécurité accrue sans peser sur les finances publiques.

Il est encore temps d’agir en faveur de la liberté des femmes, de leur protection et de leur intégration économique en revenant sur cette décision. Nous en appelons à la responsabilité des décideurs publics et à leur engagement pour l’égalité.

En cette Journée internationale des droits des femmes, nous exigeons le maintien du statut de conjointe collaboratrice au-delà du 31 décembre 2026 pour toutes celles qui le souhaitent. Notre avenir se joue maintenant. Nous nous battrons pour nos droits, pour nos entreprises et pour l’avenir de l’artisanat du bâtiment.

Les femmes de l’artisanat du bâtiment en appellent à la mobilisation de tous.

Cécile Beaudonnat, Présidente de la Commission Nationale des Femmes de l'Artisanat à la CAPEB
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A propos de la Commission Nationale des Femmes de l'Artisanat 

La Commission Nationale des Femmes de l'Artisanat à la CAPEB est une instance dédiée à la promotion de la mixité et à la représentation des femmes dans l’artisanat du bâtiment. Elle œuvre pour favoriser l’accès des femmes aux instances de gouvernance et renforcer leur rôle au sein du secteur. À travers des actions concrètes comme la campagne « Bâtir la mixité », elle travaille à lever les freins à leur engagement, qu’ils soient culturels ou organisationnels. La commission mène également des initiatives de sensibilisation et de formation pour encourager la prise de responsabilités et faire émerger des parcours exemplaires. En lien avec les CAPEB départementales et régionales, elle impulse une dynamique collective visant à accroître la présence des femmes dans la vie syndicale. Son action s’inscrit dans une volonté plus large de moderniser le secteur et d’assurer une gouvernance plus inclusive et représentative de la diversité des artisans du bâtiment.

À propos de la CAPEB

La Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment (CAPEB), organisation patronale représentative de l’ensemble des entreprises du bâtiment est l’organisation patronale majoritaire dans l’artisanat du Bâtiment (c’est-à-dire les entreprises inscrites au répertoire des métiers qui emploient ou non des salariés). La CAPEB est la première organisation professionnelle de France en nombre d’adhérents (62 000 entreprises).
Elle représente à ce titre : 
· 500 000 entreprises, soit 96 % des entreprises du bâtiment, employant entre 1 et 10 salariés 
· 570 000 salariés, soit 45 % des salariés dont 14 % de femmes
· 60 000 apprentis formés dans le bâtiment
· Presque la moitié du chiffre d’affaires du bâtiment (47 %)

Suivez la CAPEB sur les réseaux sociaux pour ne rien manquer de ses actualités, événements et actions :
· Espace presse
· X : @capeb_fr
· Facebook : @capeb.nationale
· LinkedIn : @capeb
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